
Note d’information pour les demandes d’inscription
en 2e année de Master S&T Mention BioInformatique

(cf. dept-info.labri.fr/BioInfo)

Parcours type
Un parcours type et un parcours libre sont proposés en 2e année de master
S&T mention BioInformatique. Suivant le choix du type de stage terminal au
second semestre (stage recherche ou stage industriel), les parcours donnent
accès aux métiers de la recherche ou d’ingénieur.

Déroulement du recrutement
Début juillet, une commission de sélection accepte ou refuse les demandes
d’inscription. Notez bien qu’une demande acceptée ne garantie pas que le
candidat soit admis dans le parcours de son 1er choix. Il est fortement
conseillé aux candidats de proposer au moins trois choix. Le détail de la
procédure de sélection du parcours est la suivante :

�
Tous les candidats accéptés à s’inscrire en Master 2e année sont
classés sur une liste par ordre de mérite, établie essentiellement sur
la base des résultats de la maîtrise (ou de son équivalence).

�
Les candidats sont accéptés dans leur 1er choix de parcours suivant
leur ordre de classement jusqu’à l’épuisement des places disponibles
(ensuite les candidats sont placés sur liste d’attente). Le nombre de
places disponibles varie entre 25 et 30 suivant le parcours type. Le
parcours libre a un nombre très limité de places.

�
Les candidats dont le 1er choix est sur liste d’attente sont, le cas
échéant, placés dans le parcours du 2e choix, toujours suivant leur
classement. Si le 2e choix figure également sur liste d’attente, le 3e

choix peut être considéré, et ainsi de suite juqu’à l’épuisement de
tous les choix du candidat.

Courant juillet tous les candidats recevront à l’adresse indiquée une
notification des résultats (refusé, accepté et/ou sur liste d’attente). Tout
candidat accepté en master 2e année devra alors (voir le calendrier) :

�
si l’un de ces choix a été accpeté, confirmer sa demande
d’inscription, se désister ou bien reformuler son ou ses choix ;

�
si tous ces choix sont sur liste d’attente, se désister ou reformuler
son ou ses choix.

Le candidat ayant reformuler ses choix est alors automatiquement replacé
dans chaque parocours type suivant son/ses classement(s) en liste d’attente,
les nouvelles places disponibles. Notez bien que cette deuxième série de
choix correspond à un engagement. Les résultats définitifs découlant de
cette seconde phase seront communiqués en septembre (voir calendrier).



Les parcours libres sont validés en septembre, après un entretient avec la
commission de sélection. Ces parcours seront acceptés en fonction des
places disponibles dans les UE concernées. Les parcours types sont
prioritaires sur les UE qui leur sont spécifiques (voir le site Web pour le
détail des UE concernées par les parcours types).

Calendrier
�

vendredi 27 juin 2003 : date limite pour l’envoie des dossiers au
secrétariat du master d’informatique, adresse fournie dans le
dossier.

�
Vendredi 29 août 2003 : date limite pour la confirmation des choix.

�
Lundi 8 septembre 2003 : résultats définitifs pour les candidats sur
liste d’attente.

�
Lundi 15 septembre 2003 : rentrée. Le début des cours dépend des
UE.


